
Ile-de-France 

Estimation de la part des mineurs pris en charge (au moins 
une mesure au  31 décembre 2006), pour 100 mineurs dans 

le département 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende (quartiles) 
 
 

  

  

 

De 0,8 à 1,6 % 
De 1,6 à 1,9 % 
De 1,9 à 2,3 % 
De 2,3 à 3,4 % 

Sources : DREES et Ministère de la Justice 
 

Guadeloupe 

Guyane 

Martinique Réunion 

Outre mer 

Dont plus de 2,5 % 


